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Prescription après 10 années

Par Stef33210, le 02/09/2019 à 20:08

Bonsoir,

une banque me réclame par le biais d'un cabinet d'huissier le règlement d'une dette, hors un
jugement à été rendu le 10 mars 2009.

Des droits interruptifs de prescription m'auraient été signifiés et je resterai à ce jour redevable
des sommes réclamées.

Merci

Par youris, le 02/09/2019 à 20:26

bonjour,

effectivement, un délai de prescription peut toujours être interrompu ou suspendu par certains
actes en particulier en cas d'un jugement condamnant un débiteur à payer sa dette, un acte
d'exécution forcée, peut avoir remis à zéro le délai de prescription. 

si vous avez changé d'adresse sans en informer, votre créancier, les courriers ont été
adressés à votre dernière adresse connue.

salutations

Par Visiteur, le 02/09/2019 à 20:42

Bonsoir, merci pour la réponse.

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


